
QU’EST-CE QU’UN OPCA ? 
 
OPCA signifie Organisme Paritaire Collecteur Agréé.  
Un OPCA est chargé de collecter, mutualiser et redistribuer les obligations financières des 
entreprises en matière de formation professionnelle. 
 
Qu’il s’agisse du financement du Congé Individuel de Formation (CIF), des contrats et 
périodes de professionnalisation, du Droit Individuel à la Formation (DIF) ou du plan de 
formation, l’OPCA est l’interlocuteur unique des entreprises et des salariés. 
 


